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La CMA se dévoile...

« Le rôle de la chambre consulaire est
double. On peut d’abord y effectuer
toutes les tâches administratives et
techniques concernant les artisans.
Ses représentants - techniciens et
élus- relayent la politique de la CMA,
et représentent l’Artisanat auprès des
partenaires locaux. Le comité territo-
rial du Vignoble auquel je siège - un
parmi les 8 comités de Loire-Atlan-
tique - est composé d’artisans repré-
sentants tous les secteurs d‘activité,
de production de biens et de services.
Nous essayons d’être le plus possible

associés aux projets d’aménagement
du territoire et de développement
économique, développés par le Pays,
les EPCI* que sont les communautés
de communes et les communes elles-
mêmes. Ainsi sommes-nous impli-
qués dans l’élaboration des Plans
Locaux d’Urbanismes communaux ou
du programme européen Leader…
Nous travaillons en binôme, techni-
ciens et élus, et souhaitons être re-
connus comme tels par nos
interlocuteurs ! ».

Charles Boissonneau, Délégué du comité
territorial de l’Artisanat du vignoble
« Participer au développement
du Vignoble, tout en défendant
l’artisanat »

� Charles Boissonneau
> Artisan taxi depuis 1981
> Elu CMA depuis 9 ans
> Elu référent de la chambre consulaire de

Clisson
> Secrétaire de la Chambre syndicale des

artisans taxis du 44
> Responsable du centre de formation des

taxis et formateur.

En accord avec la CMA et la CCI -
que nous représentons également,
bien que personnels CMA - nous of-
frons des services de proximité et les
compétences de la CMA aux entre-
prises, dont nous portons les intérêts.
Nous assurons aussi la mise en œuvre
des projets de développement territo-
rial des chambres consulaires, avec
nos partenaires locaux (30 com-

munes, 5 CC**, un Pays et le Syndi-
cat mixte du SCOT***), et participons
à l’élaboration de leurs propres poli-
tiques de développement local. Ainsi
avons-nous été associés à la réflexion
concernant la liaison routière structu-
rante du pays du Vignoble. À l’écoute
des 1400 entreprises artisanales de
notre territoire, nous travaillons tota-
lement transversalement !

Rolande Pujet, responsable
de l’agence de Clisson :
« Offrir des services
de proximité, représenter
les entreprises dans la gestion
du territoire »

� Rolande Pujet
> Diplômée de l’ENITIAA
> Expérience professionnelle dans l’agro-

alimentaire dans le Maine et Loire.
> À la CMA depuis 2000, conseillère en

entreprise, experte en diagnostic hy-
giène alimentaire.

> Responsable de l’agence interconsu-
laire depuis 2003

“

“
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**CC=Communauté de Communes
***SCOT= Schéma de Cohérence Territorial

*EPCI= Etablissement Public de Coopération Intercommunale.

Petit rappel : l’agence interconsulaire est une structure qui représente la CMA 44 et la CCI.
Nous nous intéresserons ici aux missions dédiées à l’Artisanat.

Direction l’agence interconsulaire de Clisson, pour donner la parole
à l’un des élus référent du Comité territorial de l’Artisanat, puis aux deux
représentantes de la CMA, sur place…




